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(54) Dispositif de support pour sommier ou assise

(57) Dispositif de support (10) destiné à s’étendre
entre deux longs pans (1L, 1R) d’un cadre de sommier
ou d’assise pour supporter un matelas, ledit dispositif
(10) comprenant :
une section inférieure (S1) comprenant au moins une
traverse (20) longiligne comprenant longitudinalement
deux extrémités (22L, 22R) respectivement aptes à être
fixées aux deux longs pans (1L, 1R) du cadre, et un milieu
(O) à équidistance des deux extrémités (22L, 22R);
une section supérieure (S3) comprenant un plateau (40)
apte à soutenir le matelas ; et

une section intermédiaire (52) reliant élastiquement les
sections inférieure (S1) et supérieure (S3) l’une à l’autre
à l’aide d’une pluralité d’organes élastiques (30,30A-
30H) qui sont disposés le long de la traverse (20),
dans lequel l’espacement longitudinal (d1L) entre les
deux premiers organes élastiques (30A,30B) les plus
proches d’une première extrémité (22L) de la traverse
(20) est plus grand que l’espacement longitudinal (d2L)
entre les deux premiers organes élastiques (30C,30D)
les plus proches du milieu (O) de la traverse (20).
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] Le présent exposé concerne le domaine des
dispositifs de support de matelas, en particulier les dis-
positifs de support destinés à s’étendre entre deux longs
pans d’un cadre de sommier ou d’assise (par exemple,
pour canapés ou fauteuils) pour supporter le matelas.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] On connaît déjà de tels dispositifs, qui sont con-
ventionnellement constitués de lattes fixées par leurs ex-
trémités aux deux longs pans du cadre de sommier ou
d’assise. De telles lattes supportent directement le ma-
telas, sur toute la largeur de ce dernier, ce qui permet
d’assurer une continuité du soutien de l’utilisateur dans
le sens de la largeur du cadre.
[0003] Néanmoins, de tels dispositifs à lattes présen-
tent l’inconvénient de fléchir et de s’affaisser significati-
vement dans la partie centrale des lattes sous le poids
de l’utilisateur, lorsque ce dernier s’étend dans cette par-
tie centrale. Il en résulte un manque de confort pour l’uti-
lisateur qui, une fois étendu dans la partie centrale des
lattes, se voit confiné dans cette dernière qui se conforme
en cuvette.
[0004] Pour pallier ce problème, il est connu de rem-
placer les lattes par des plots venant ponctuellement sup-
porter le matelas. Malheureusement, de telles surfaces
d’appui ponctuelles présentent l’inconvénient par rapport
aux dispositifs à lattes de provoquer une discontinuité
dans le soutien de l’utilisateur dans le sens de la largeur
du cadre. Cette discontinuité est susceptible de nuire à
l’impression de confort donné par ce type de dispositif
de suspension, notamment lorsque l’utilisateur se tourne
et se déplace dans le sens de largeur du cadre.
[0005] Il existe par conséquent un besoin pour la mise
au point d’un dispositif de support capable d’atténuer l’af-
faissement des dispositifs à lattes conventionnels tout
en conservant un certain degré de continuité dans le sou-
tien du matelas dans le sens de la largeur du cadre.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0006] Un premier aspect du présent exposé concerne
un dispositif de support destiné à s’étendre entre deux
longs pans d’un cadre de sommier ou d’assise pour sup-
porter un matelas, ledit dispositif comprenant :

une section inférieure comprenant au moins une tra-
verse longiligne comprenant longitudinalement deux
extrémités respectivement aptes à être fixées aux
deux longs pans du cadre, et un milieu à équidistan-
ce des deux extrémités ;
une section supérieure comprenant un plateau apte
à soutenir le matelas ; et
une section intermédiaire reliant élastiquement les

sections inférieure et supérieure l’une à l’autre à
l’aide d’une pluralité d’organes élastiques disposés
le long de la traverse,
dans lequel ladite pluralité comprend au moins trois
premiers organes élastiques disposés, chacun, en-
tre une première des deux extrémités et le milieu de
la traverse,
et l’espacement longitudinal entre les deux premiers
organes élastiques les plus proches de la première
extrémité est plus grand que l’espacement longitu-
dinal entre les deux premiers organes élastiques les
plus proches du milieu de la traverse.

[0007] Ainsi, sur une première moitié de la traverse,
qui est délimitée entre une première de ses deux extré-
mités et son milieu, on dispose au moins trois premiers
organes élastiques (étant précisé que le milieu fait partie
intégrante de cette première moitié de traverse, de sorte
qu’un de ces au moins trois premiers organes élastiques
peut, au choix, être placé à l’emplacement exact du milieu
de la traverse ou en retrait de ce milieu, du côté de la
première extrémité de la traverse).
[0008] L’espacement longitudinal entre les deux pre-
miers organes élastiques (parmi ces au moins trois pre-
miers organes élastiques disposés entre la première ex-
trémité et le milieu de la traverse) qui sont les plus pro-
ches de la première extrémité de la traverse est prévu
plus grand que l’espacement longitudinal entre les deux
premiers organes élastiques (parmi ces mêmes au moins
trois premiers organes élastiques disposés entre la pre-
mière extrémité et le milieu de la traverse).
[0009] Il résulte, de cette différence d’espacement lon-
gitudinal, une densification du nombre d’organes élasti-
ques, lorsque l’on s’éloigne de la première extrémité et
qu’on se rapproche du milieu de la traverse.
[0010] Cette densité d’organes élastiques, dans la par-
tie centrale du dispositif, peut être mise à profit pour li-
miter l’affaissement du plateau sous le poids de l’utilisa-
teur, et ce d’autant plus efficacement que cette densité
est spécialement renforcée dans cette partie centrale,
par rapport au voisinage de la première extrémité de la
traverse, moins dense en organes élastiques.
[0011] Par ailleurs, les dimensions longitudinales du
plateau, qui est élastiquement soutenue par les organes
élastiques, peuvent être adéquatement choisies de ma-
nière à assurer un certain degré de continuité du soutien
du matelas dans le sens de largeur du cadre.
[0012] Dans le présent exposé, on entend désigner,
par les expressions « longitudinal » ou
« longitudinalement », la direction principale d’allonge-
ment de la traverse longiligne, c’est-à-dire la direction
longitudinale de cette traverse longiligne. Cette direction
longitudinale correspond également à la direction d’es-
pacement des deux longs pans du cadre, lorsque le dis-
positif est fixé au cadre (cette direction est donc orientée
selon la direction de la largeur du cadre, lorsque les deux
longs pans forment effectivement les deux plus grands
côtés du cadre). Cette direction correspond en outre à
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la direction principale d’allongement du dispositif de sup-
port pris dans sa globalité.
[0013] En outre, dans le présent exposé, on entend
désigner, par l’expression « vertical », la direction qui est
verticale, lorsque le dispositif est fixé au cadre. Cette
direction verticale correspond également à la direction
d’espacement des sections supérieure et inférieure du
dispositif.
[0014] Par ailleurs, dans le présent exposé, on entend
désigner, par l’expression « plan horizontal », un plan qui
est horizontal, lorsque le dispositif est fixé au cadre. Ce
plan est par conséquent perpendiculaire à la direction
verticale précitée. Ce plan contient en outre la direction
longitudinale précitée.
[0015] En outre, dans le présent exposé, on entend
désigner, par les expressions « transversal » ou
« transversalement », une direction contenue dans le
plan horizontal et perpendiculaire à la direction principale
d’allongement de la traverse longiligne. Cette direction
est donc une direction transverse par rapport à la direc-
tion longitudinale de cette traverse longiligne. Cette di-
rection transverse est également perpendiculaire à la di-
rection d’espacement des deux longs pans du cadre,
lorsque le dispositif est fixé au cadre. Par ailleurs, cette
direction transverse correspond à la direction d’allonge-
ment des deux longs pans (cette direction est donc orien-
tée selon la direction de la longueur du cadre, lorsque
les deux longs pans forment effectivement les deux plus
grands côtés du cadre).
[0016] Dans certains modes de réalisation, l’espace-
ment longitudinal entre les deux premiers organes élas-
tiques les plus proches de la première extrémité peut
être au moins 1,3 fois plus grand que l’espacement lon-
gitudinal entre les deux premiers organes élastiques les
plus proches du milieu de la traverse.
[0017] Cette borne inférieure de 1,3 correspond en ef-
fet à un seuil en-dessous duquel il a été observé que
l’affaissement de la partie centrale du dispositif sous le
poids de l’utilisateur est moins efficacement limité par le
soutien des organes élastiques, qui ne sont pas signifi-
cativement densifiés au voisinage de la partie centrale
du dispositif par rapport au voisinage de la première ex-
trémité de la traverse.
[0018] Par ailleurs, il peut être souhaité de fabriquer le
dispositif via un nombre limité d’étapes de fabrication, de
manière à simplifier le procédé de fabrication et diminuer
le coût de fabrication.
[0019] Ainsi, dans certains modes de réalisation, les
premiers organes élastiques peuvent être constitués
d’une même matière, par exemple une même matière
plastique.
[0020] En outre, dans certains modes de réalisation,
les premiers organes élastiques peuvent avoir des for-
mes identiques.
[0021] Dans certains modes de réalisation, ladite plu-
ralité peut comprendre au moins trois deuxièmes orga-
nes élastiques disposés, chacun, entre la deuxième des
deux extrémités et le milieu de la traverse, et l’espace-

ment longitudinal entre les deux deuxièmes organes
élastiques les plus proches de la deuxième extrémité
peut être plus grand que l’espacement longitudinal entre
les deux deuxièmes organes élastiques les plus proches
du milieu de la traverse.
[0022] Ainsi, sur une deuxième moitié de la traverse,
qui est délimitée entre la deuxième de ses deux extré-
mités et son milieu, on peut disposer au moins trois
deuxièmes organes élastiques (étant précisé que le mi-
lieu fait partie intégrante de cette deuxième moitié de
traverse, de sorte qu’un de ces au moins trois deuxièmes
organes élastiques peut, au choix, être placé à l’empla-
cement exact du milieu de la traverse ou en retrait de ce
milieu, du côté de la deuxième extrémité de la traverse).
[0023] L’espacement longitudinal entre les deux
deuxièmes organes élastiques (parmi ces au moins trois
deuxièmes organes élastiques disposés entre la deuxiè-
me extrémité et le milieu de la traverse) qui sont les plus
proches de la deuxième extrémité de la traverse peut
être prévu plus grand que l’espacement longitudinal en-
tre les deux deuxièmes organes élastiques (parmi ces
mêmes au moins trois deuxièmes organes élastiques
disposés entre la deuxième extrémité et le milieu de la
traverse).
[0024] On peut ainsi obtenir les mêmes avantages sur
la deuxième moitié de la traverse que ceux précités en
ce qui concerne la première moitié de la traverse.
[0025] Dans certains modes de réalisation, au moins
l’une quelconque des sections parmi la section inférieure,
la section intermédiaire et la section supérieure du dis-
positif (i.e., au choix, une seule, seulement deux ou cha-
cune desdites sections) peut présenter un plan de symé-
trie transverse par rapport à la traverse, ce qui peut auto-
riser une simplification dans le procédé de fabrication du
dispositif.
[0026] Par l’expression « plan de symétrie
transverse » on entend désigner un plan de symétrie qui
est perpendiculaire à la direction longitudinale (il s’agit
par conséquent d’un plan vertical, perpendiculaire à la
direction d’espacement des deux longs pans du cadre,
lorsque le dispositif est fixé au cadre).
[0027] Ainsi, lorsqu’au moins une desdites sections est
symétrique par rapport à un tel plan de symétrie, on com-
prend que cette au moins une section présente des ca-
ractéristiques de part et d’autre de ce plan qui sont sy-
métriques entre elles par rapport à ce plan.
[0028] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
peut être tel que le plan de symétrie passe par le milieu
de la traverse.
[0029] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
peut en outre être tel que les sections inférieure, inter-
médiaire et supérieure sont, chacune, symétriques par
rapport au plan de symétrie.
[0030] Dans certains modes de réalisation, le plateau
peut être monobloc, ce qui peut permettre d’assurer une
continuité optimale du soutien du matelas dans le sens
de la largeur du cadre.
[0031] Dans certains modes de réalisation, le plateau
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peut être longitudinalement dissocié en plusieurs tron-
çons distincts.
[0032] Le plateau peut ainsi être tronçonné en plu-
sieurs tronçons distincts dans le sens de la longueur (de
la direction principale d’allongement) de la traverse, le
plateau étant réalisé par la fixation de ces tronçons sur
la partie intermédiaire du dispositif.
[0033] Le fait de tronçonner le plateau en au moins
deux tronçons distincts, à positionner l’un à la suite de
l’autre dans le sens de la longueur de la traverse, peut
permettre de monter ces tronçons sur tout type de cadre,
peu importe la distance d’espacement des deux longs
pans du cadre considéré. Il devient ainsi possible de ren-
dre standard des tronçons adaptés pour être montés sur
différents modèles de cadres avec des distances d’es-
pacement des deux longs pans différentes.
[0034] Dans certains modes de réalisation, un premier
desdits tronçons peut relier longitudinalement au moins
deux organes élastiques parmi lesdits au moins trois pre-
miers organes élastiques.
[0035] Le fait de prévoir un tronçon qui est suffisam-
ment long, selon la direction longitudinale, pour relier en-
semble au moins deux organes élastiques peut permet-
tre d’assurer une meilleure continuité du soutien du ma-
telas le long de cette direction longitudinale.
[0036] Dans certains modes de réalisation, le premier
desdits tronçons peut relier longitudinalement au moins
les deux premiers organes élastiques les plus proches
de la première extrémité.
[0037] Dans certains modes de réalisation, le premier
desdits tronçons peut dépasser longitudinalement, par
rapport aux premiers organes élastiques auxquels ledit
premier tronçon est relié, davantage du côté de la pre-
mière extrémité de la traverse que du côté du milieu de
la traverse.
[0038] Cette caractéristique peut permettre au premier
tronçon de dépasser suffisamment du côté de la premiè-
re extrémité de sorte à recouvrir au moins partiellement
le premier des deux longs pans auquel la première ex-
trémité de la traverse est fixée. Il peut ainsi en résulter
un meilleur confort et/ou une meilleure esthétique d’en-
semble pour le dispositif.
[0039] En outre, cette caractéristique peut ainsi auto-
riser un dépassement du premier tronçon, dans la direc-
tion longitudinale et par rapport aux premiers organes
élastiques auxquels ce premier tronçon est relié, aussi
court que souhaité. Il est ainsi possible de prévoir un
écart longitudinal entre le premier tronçon et le tronçon
suivant qui lui est directement adjacent aussi faible que
possible, ce qui permet de limiter la discontinuité de sou-
tien du matelas au passage d’un tronçon à l’autre.
[0040] Dans certains modes de réalisation, un deuxiè-
me desdits tronçons peut être relié au moins à celui des
au moins trois premiers organes élastiques qui est le plus
proche du milieu de la traverse.
[0041] Cette solution peut être mise en oeuvre lorsque
le premier tronçon est trop court, selon la direction lon-
gitudinale, pour se fixer sur tous les organes élastiques

situés dans la première moitié de la traverse, dits
« premiers organes élastiques ». Cette configuration
peut se présenter lorsque la distance d’espacement des
deux longs pans du cadre est particulièrement importan-
te par rapport aux dimensions du premier tronçon, que
l’on aura par exemple souhaité « standardiser » pour
tous les modèles de cadres, quelque soient les dimen-
sions de ces derniers. La présence de ce deuxième tron-
çon peut alors venir compenser le vide créé par ce pre-
mier tronçon trop court.
[0042] Dans certains modes de réalisation, le plateau
peut comporter au moins une zone de contact qui est
destinée à venir en contact avec le matelas, et qui pré-
sente un relief pour minimiser le contact avec le matelas.
[0043] Un tel relief peut ainsi comporter au moins une
partie plus haute, sur laquelle le matelas peut prendre
appui ; et une partie plus basse, destinée à rester à dis-
tance du matelas, lorsque ce dernier prend appui sur la
partie plus haute, de manière à assurer un meilleur écou-
lement des flux d’air autour du matelas.
[0044] Dans certains modes de réalisation, le relief
peut comporter au moins une succession longitudinale
d’ondulations.
[0045] Un tel relief peut ainsi être tel que, dans la di-
rection longitudinale, parties hautes et parties basses
s’alternent successivement pour former une succession
d’ondulations. Cette solution peut permettre d’optimiser
à la fois la continuité du soutien du matelas et l’écoule-
ment des flux d’airs tout le long de la direction longitudi-
nale du dispositif.
[0046] Dans certains modes de réalisation, le relief
peut comporter transversalement plusieurs successions
longitudinales d’ondulations qui sont longitudinalement
décalées les unes par rapport aux autres.
[0047] Un tel relief peut ainsi être tel que, sur une pre-
mière portion, dans la direction transversale, le plateau
présente au moins une première succession longitudi-
nale d’ondulations ; et, sur une deuxième portion, adja-
cente à la première dans la direction transversale, une
deuxième succession longitudinale d’ondulations dont
les extrema sont décalés, dans la direction longitudinale,
par rapport aux extrema de la première succession d’on-
dulations.
[0048] Cette solution peut permettre d’optimiser à la
fois la continuité du soutien du matelas et l’écoulement
des flux d’airs dans les deux directions longitudinale et
transversale du dispositif.
[0049] Dans certains modes de réalisation, les succes-
sions longitudinales d’ondulations peuvent présenter,
chacune, une même période spatiale et être longitudina-
lement décalées les unes des autres de la moitié de ladite
période spatiale.
[0050] Un tel relief peut ainsi être tel que les minima
des ondulations de la première succession coïncident,
dans la direction longitudinale, avec les maxima des on-
dulations de la deuxième succession.
[0051] Une telle configuration peut optimiser encore
davantage la continuité du soutien et l’écoulement des
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flux d’airs en densifiant au maximum l’alternance de par-
ties hautes et basses dans les deux directions longitudi-
nale et transversale du dispositif.
[0052] Dans certains modes de réalisation, le relief
peut comporter transversalement au moins trois succes-
sions longitudinales d’ondulations qui sont longitudina-
lement décalées les unes par rapport aux autres de la
moitié de la période spatiale.
[0053] Un tel relief peut ainsi être tel que les maxima
et/ou les minima des ondulations de ces trois succes-
sions longitudinales sont agencées en quinconce dans
le plan dit « horizontal » qui est formé par les directions
longitudinale et transversale du dispositif.
[0054] Dans certains modes de réalisation, le plateau
peut comporter des évidements formant des zones
d’amincissement de matière autorisant des diminutions
locales de la raideur du plateau.
[0055] Cette configuration peut permettre d’optimiser
les déformations locales du plateau pour mieux s’adapter
au positionnement particulier de l’utilisateur sur le mate-
las, tout en conservant une bonne continuité globale du
soutien du matelas.
[0056] Dans certains modes de réalisation, les évide-
ments peuvent être formés entre les ondulations de telle
sorte que les ondulations sont reliées entre elles par les
zones d’amincissement de matière, ce qui peut permettre
une optimisation de tous les paramètres précités simul-
tanément.
[0057] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
peut comporter au moins une sangle passant à travers
les évidements pour être alternativement saillante des-
sous et dessus le plateau.
[0058] Une telle sangle saillante ainsi montée sur la
plateau peut ainsi permettre d’alterner entre des premiè-
res parties de la sangle qui font saillie depuis la surface
supérieure du plateau (et qui sont ainsi susceptibles de
venir en contact du matelas, lorsque ce dernier vient en
appui sur le plateau), et les deuxièmes parties de la san-
gle qui font saillie depuis la surface inférieure du plateau
(et qui ne sont donc pas visibles depuis la surface supé-
rieure du plateau).
[0059] Cette configuration peut permettre d’améliorer
l’esthétique d’ensemble du plateau vu depuis sa surface
supérieure, qui peut alterner entre matière brute du pla-
teau et matière textile de la sangle.
[0060] En outre, cette configuration peut en outre auto-
riser une meilleure adhérence du matelas, lorsque ce
dernier vient en appuis sur le plateau, aux lieux des pre-
mières parties en matière textile.
[0061] Par ailleurs, cette configuration peut permettre
un réglage de l’élasticité globale et/ou locale du plateau,
en fonction du degré de tension de la sangle par rapport
au plateau.
[0062] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
peut comprendre au moins un corps élastique monté mo-
bile sur au moins un des organes élastiques pour auto-
riser une modification de la raideur dudit organe élasti-
que.

[0063] Un deuxième aspect du présent exposé con-
cerne un ensemble comprenant un cadre de sommier ou
d’assise muni de deux longs pans ; et une pluralité de
dispositifs de support selon le premier aspect précité
s’étendant, chacun, entre les deux longs pans, parallè-
lement les uns aux autres pour supporter un matelas.
[0064] Les caractéristiques et avantages précités, ain-
si que d’autres, apparaîtront mieux à la lecture de la des-
cription détaillée qui suit, d’exemples de réalisation qui
sont dépourvus de tout caractère limitatif et qui sont sim-
plement proposés à titre illustratif. Cette description dé-
taillée fait référence aux dessins annexés.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0065] Les dessins annexés sont schématiques et ne
sont pas à l’échelle, ils visent avant tout à illustrer les
principes mentionnés dans le présent exposé. Sur ces
dessins annexés :

- la figure 1 représente une vue en perspective par-
tielle d’un ensemble comprenant un cadre de som-
mier et une pluralité de dispositifs de support con-
forme au présent exposé ;

- la figure 2 montre une vue en perspective d’un dis-
positif de support pris isolément et selon un exemple
de réalisation ;

- la figure 3 illustre une vue de dessus du dispositif
selon la figure 2 ;

- la figure 4 représente une vue de côté, dans un plan
longitudinal, du dispositif selon la figure 2 ;

- la figure 5 montre une vue en perspective d’un pre-
mier tronçon de plateau d’un dispositif selon la figure
2 ;

- la figure 6 illustre une vue de dessus du premier tron-
çon selon la figure 5 ;

- la figure 7 représente une vue en coupe, dans un
plan transversal, du premier tronçon selon la figure
5, ladite coupe étant prise au niveau de la partie de
fixation du premier tronçon avec un des organes
élastiques du dispositif selon la figure 2 ;

- la figure 8 montre une vue en coupe analogue à la
figure 7 mais cette fois avec le premier tronçon et
ledit un des organes élastiques assemblés
ensemble ;

- la figure 9 illustre une vue analogue à la figure 8 mais
cette fois en vue de côté, dans un plan transversal
du dispositif ;

- la figure 10 représente une vue en perspective du
premier tronçon de plateau assemblé avec plusieurs
organes élastiques ;

- la figure 11 montre une vue analogue à la figure 10
mais cette fois en vue de côté, dans un plan longi-
tudinal du dispositif ;

- la figure 12A représente, en vue de dessus, une pre-
mière variante du dispositif illustré à la figure 2 ;

- la figure 12B est une vue analogue à celle de la figure
12A d’un dispositif selon une deuxième variante de
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réalisation;
- la figure 12C est une vue analogue à celle de la figure

12A d’un dispositif selon une troisième variante de
réalisation;

- la figure 13A illustre un tronçon central de plateau,
assemblé avec un unique organe élastique, du dis-
positif illustré aux figures 12A et 12C ;

- la figure 13B illustre un tronçon central de plateau,
assemblé avec deux organes élastiques, du dispo-
sitif illustré à la figure 2 ;

- la figure 14 montre une vue de dessus, d’un dispositif
selon une quatrième variante de réalisation, muni de
sangles représentées en couleur sombre pour une
meilleure compréhension de la figure ;

- la figure 15 est une vue analogue à celle de la figure
14 mais cette fois prise de côté, dans un plan longi-
tudinal du dispositif ;

- la figure 16 représente une vue de dessus d’un dis-
positif selon une cinquième variante de réalisation ;

- la figure 17 illustre une vue en coupe, dans un plan
longitudinal, du dispositif représenté à la figure 16,
qui met en évidence des corps élastiques montés
mobiles dans les organes élastiques pour autoriser
une modification de la raideur de ces derniers.

DESCRIPTION DETAILLEE D’EXEMPLES DE REALI-
SATION

[0066] La figure 1 représente une vue en perspective
d’un ensemble conforme au présent exposé.
[0067] Dans cette figure, l’ensemble comprend un ca-
dre de sommier muni de deux longs pans 1L et 1R ; et
une pluralité de dispositifs de support 10 s’étendant, cha-
cun, entre les deux longs pans 1L et 1R, parallèlement
les uns aux autres pour supporter un matelas (non re-
présenté sur les dessins).
[0068] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un cadre d’assise au lieu d’un
cadre de sommier.
[0069] Les dispositifs de support 10 présentent, cha-
cun, une direction d’allongement principale dite
« direction longitudinale » DL. Autrement dit, ces dispo-
sitifs 10 sont, chacun, globalement longilignes selon cet-
te direction longitudinale DL.
[0070] Cette direction longitudinale DL correspond à
la direction d’espacement des deux longs pans 1L et 1R,
lorsque les dispositifs 10 sont fixés au cadre du sommier.
[0071] Les dispositifs 10 sont disposés sur le cadre de
manière à être espacés les uns des autres selon une
direction d’espacement dite « direction transversale »
DT.
[0072] Cette direction transversale DT est perpendicu-
laire à la direction longitudinale DL, dans un plan hori-
zontal, lorsque les dispositifs 10 sont fixés au cadre.
[0073] Ce plan horizontal est par conséquent défini par
les directions transversale DT et longitudinale DL. Il est
perpendiculaire à une direction dite « direction verticale »
DV.

[0074] Les dispositifs de support 10 sont, dans cet
exemple, identiques entre eux, de sorte que seul un de
ces dispositifs va être décrit plus en détail dans un souci
de concision du présent exposé.
[0075] Comme illustré aux figures 2 à 4 en particulier,
le dispositif de support 10 comprend des sections infé-
rieure S1, intermédiaire S2 et supérieure S3 qui se suc-
cèdent dans la direction verticale DV, dans le sens du
bas vers le haut.
[0076] La section inférieure S1 comprend une traverse
20, longiligne, rigide, destinée à s’étendre entre les deux
longs pans 1L, 1R du cadre.
[0077] On aurait toutefois pu prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, une section inférieure compre-
nant au moins deux traverses, en particulier au moins
deux traverses espacées entre elles dans la direction
transversale DT.
[0078] La traverse 20 présente une direction d’allon-
gement principale correspondant à la direction longitu-
dinale DL du dispositif 10.
[0079] La traverse 20 comprend successivement, se-
lon la direction longitudinale DL, une première extrémité
22L apte à être fixée à un premier 1L des deux longs
pans du cadre ; un milieu O ; et une deuxième extrémité
22R apte à être fixée au deuxième 1R des deux longs
pans du cadre.
[0080] Le milieu O de la traverse est, par définition,
situé à équidistance des deux extrémités 22L et 22R de
la traverse 20, dans la direction longitudinale DL.
[0081] Les deux extrémités 22L et 22R de la traverse
20 peuvent être respectivement fixés sur les deux longs
pans 1L et 1R du cadre par l’intermédiaire de tous
moyens de fixation appropriés bien connus en soi, par
exemple une ou plusieurs cheville(s) 24.
[0082] La section supérieure S3 comprend un plateau
40 apte à soutenir le matelas.
[0083] La section intermédiaire S2 relie élastiquement
les sections inférieure S1 et supérieure S3 l’une à l’autre
à l’aide d’une pluralité d’organes élastiques 30A-30H qui
sont disposés le long de la traverse 20.
[0084] Selon cet exemple, les organes élastiques 30A-
30H sont :

(1) dissociés entre eux ;
(2) dissociés du plateau 40;
(3) dissociés de la traverse 20;
(4) constitués d’une même matière, par exemple une
matière plastique présentant des propriétés d’élas-
ticité adaptée pour la présente application ;
(5) identiques entre eux (de sorte que seul l’un de
ces organes élastiques sera décrit en détail, dans
un souci de concision du présent exposé).

[0085] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, des organes élastiques qui ne
présentent pas au moins l’une quelconque des caracté-
ristiques (1) à (5) précitées.
[0086] Comme illustré sur la figure 9, chaque organe
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élastique présente, sur une hauteur H prédéterminée se-
lon la direction verticale DV, une partie élastiquement
déformable 32 selon la direction verticale DV, qui est
apte à se déformer élastiquement pour permettre un rap-
prochement des sections inférieure S1 et supérieure S3
selon la direction verticale DV, lorsqu’une pression est
exercée sur la section supérieure S3, et un éloignement
desdites sections S1 et S3, lorsque le dispositif 10 revient
au repos, après cessation d’une telle pression.
[0087] Selon cet exemple, la partie élastiquement dé-
formable 32 comprend, de façon bien connue en soi, une
pluralité de portions arquées arrangées de manière à
permettre la déformation élastique de la partie 32.
[0088] Comme illustré à la figure 4, la partie élastique-
ment déformable 32 présente une largeur L prédétermi-
née selon la direction longitudinale DL, adaptée pour per-
mettre l’obtention d’une raideur désirée pour la partie 32.
[0089] Par ailleurs, selon cet exemple, le dispositif 10
comprend, sur une première moitié longitudinale M1 dé-
finie entre la première extrémité 22L et le milieu O de la
traverse 20, quatre organes élastiques qui, sur la figure
4 et dans l’ordre de leur apparition depuis la première
extrémité 22L et vers le milieu O, sont référencés 30A,
30B, 30C et 30D. Ces quatre organes élastiques 30A à
30D étant disposés sur la première moitié M1, on les
nommera ci-après « premiers » organes élastiques.
[0090] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un dispositif comprenant, sur cet-
te première moitié M1, un autre nombre d’organes élas-
tiques, pourvu seulement qu’il en comprenne au moins
trois sur cette moitié M1.
[0091] Selon cet exemple, l’espacement longitudinal
d1L entre les deux premiers organes élastiques les plus
proches de la première extrémité 22L (il s’agit, sur la
figure 4, des organes 30A et 30B) est plus grand que
l’espacement longitudinal d2L entre les deux premiers
organes élastiques les plus proches du milieu O (il s’agit,
sur cette figure, des organes 30 C et 30D).
[0092] Comme illustré sur la figure 4, une méthode de
détermination des espacements d1L et d2L consiste à
calculer :

- pour l’espacement d1L : la distance entre un point
A, qui se situe au milieu, selon la direction longitu-
dinale DL, de la largeur L de la partie élastiquement
déformable 32 de l’organe élastique 30A ; et un point
B, qui se situe au milieu, selon la direction longitu-
dinale DL, de la largeur L de la partie élastiquement
déformable 32 de l’organe élastique 30B ;

- pour l’espacement d2L : la distance entre un point
C, qui se situe au milieu, selon la direction longitu-
dinale DL, de la largeur L de la partie élastiquement
déformable 32 de l’organe élastique 30C ; et un point
D qui se situe au milieu, selon la direction longitudi-
nale DL, de la largeur L de la partie élastiquement
déformable 32 de l’organe élastique 30D.

[0093] Selon cet exemple, l’espacement longitudinal

d1L entre les deux premiers organes élastiques 30A et
30B les plus proches de la première extrémité 22L est
au moins 1,3 fois (en particulier au moins 1,4 fois) plus
grand que l’espacement longitudinal d2L entre les deux
premiers organes élastiques 30C et 30D les plus proches
du milieu O de la traverse 20.
[0094] Selon cet exemple, l’espacement longitudinal
d1L entre les deux premiers organes élastiques 30A et
30B les plus proches de la première extrémité 22L est
moins de 2,0 fois (en particulier moins de 1,6 fois) plus
grand que l’espacement longitudinal d2L entre les deux
premiers organes élastiques 30C et 30D les plus proches
du milieu O de la traverse 20.
[0095] Par ailleurs, selon cet exemple, le dispositif 10
comprend, sur une deuxième moitié longitudinale M2 dé-
finie entre la deuxième extrémité 22R et le milieu O de
la traverse 20, quatre organes élastiques qui, sur la figure
4 et dans l’ordre de leur apparition depuis le milieu O et
vers la deuxième extrémité 22R, sont référencés 30E,
30F, 30G et 30H. Ces quatre organes élastiques 30E à
30H étant disposés sur la deuxième moitié M2, on les
nommera ci-après « deuxièmes » organes élastiques.
[0096] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un dispositif comprenant, sur cet-
te deuxième moitié M2, un autre nombre d’organes élas-
tiques.
[0097] Selon cet exemple, l’espacement longitudinal
d1R entre les deux deuxièmes organes élastiques les
plus proches de la deuxième extrémité 22R (il s’agit, sur
la figure 4, des organes 30G et 30H) est plus grand que
l’espacement longitudinal d2R entre les deux deuxièmes
organes élastiques les plus proches du milieu O (il s’agit,
sur cette figure, des organes 30 E et 30F).
[0098] Une méthode de détermination des espace-
ments d1R et d2R est, dans cet exemple, identique à
celle décrite ci-dessus en ce qui concerne les espace-
ments d1L et d2L.
[0099] Par ailleurs, selon cet exemple, le dispositif 10
présente un plan de symétrie P transverse par rapport à
la traverse 20. Ainsi, le plan de symétrie P est perpendi-
culaire à la direction longitudinale DL (voir les figures 2
à 4).
[0100] Selon cet exemple, le plan de symétrie P passe
par le milieu O de la traverse 20.
[0101] Selon cet exemple, chacune des sections infé-
rieure S1, intermédiaire S2 et supérieure S3 sont symé-
triques par rapport au plan de symétrie P.
[0102] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un dispositif dans lequel seule-
ment une ou deux des sections, parmi les sections infé-
rieure, intermédiaire et supérieure, est ou sont symétri-
que(s) par rapport à un plan de symétrie perpendiculaire
à la direction longitudinale.
[0103] Selon cet exemple :

(6) l’espacement d1R est égal à l’espacement d1L ;
(7) l’espacement d2R est égal à l’espacement d2L ;
(8) le nombre de deuxièmes organes élastiques sur
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la deuxième moitié M2 est égal au nombre de pre-
miers organes élastiques sur la première moitié M1
de la traverse 20.

[0104] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un dispositif qui ne présente pas
au moins l’une quelconque des caractéristiques (6) à (8)
précitées.
[0105] Par ailleurs, selon cet exemple, le dispositif 10
présente un plan de symétrie Q défini par les directions
verticale DV et longitudinale DL. Ce plan de symétrie Q
est donc perpendiculaire au plan de symétrie P et per-
pendiculaire à la direction transversale DT.
[0106] Par ailleurs, selon cet exemple, le plateau 40
est, selon la direction longitudinale, dissocié en plusieurs
tronçons distincts (i.e. dissociés les uns des autres), en
particulier trois tronçons 42L, 42C et 42R distincts, com-
me cela est mis en évidence sur la figure 3.
[0107] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un plateau monobloc.
[0108] Dans cet exemple, un premier 42L desdits tron-
çons relie ensemble, selon la direction longitudinale DL,
au moins deux organes élastiques parmi les premiers
organes élastiques 30A à 30D.
[0109] En particulier, dans cet exemple, ce premier
tronçon 42L relie ensemble, selon la direction longitudi-
nale DL, au moins les deux premiers organes élastiques
les plus proches de la première extrémité 22L de la tra-
verse 20.
[0110] Encore plus particulièrement, ce premier tron-
çon 42L relie ensemble, selon la direction longitudinale
DL, les trois premiers organes élastiques 30A, 30B et
30C les plus proches de la première extrémité 22R de la
traverse 20.
[0111] Dans cet exemple, ce premier tronçon 42L dé-
passe, selon la direction longitudinale, par rapport aux
premiers organes élastiques 30A à 30C auxquels ce pre-
mier tronçon 42L est relié, davantage du côté de la pre-
mière extrémité 22L de la traverse 20 que du côté du
milieu O de la traverse 20 (voir en particulier la figure 4).
[0112] Dans cet exemple, un autre 42R desdits tron-
çons relie ensemble, selon la direction longitudinale DL,
au moins deux organes élastiques parmi les deuxièmes
organes élastiques 30E à 30H.
[0113] En particulier, dans cet exemple, ce tronçon
42R relie ensemble, selon la direction longitudinale DL,
au moins les deux deuxièmes organes élastiques les plus
proches de la deuxième extrémité 22R de la traverse 20.
[0114] Encore plus particulièrement, ce tronçon 42R
relie ensemble, selon la direction longitudinale DL, les
trois deuxièmes organes élastiques 30F, 30G et 30H les
plus proches de la deuxième extrémité 22R de la traverse
20.
[0115] Dans cet exemple, chacun des tronçons 42L et
42R relient ensemble trois organes élastiques, ce à quoi
on peut déroger sans sortir du cadre du présent exposé.
[0116] Dans cet exemple, les tronçons 42L et 42R sont
identiques entre eux, ce à quoi on peut déroger sans

sortir du cadre du présent exposé.
[0117] Dans cet exemple, un autre 42C desdits tron-
çons est relié au moins à celui des premiers organes
élastiques qui est le plus proche du milieu O de la traverse
20 (il s’agit en particulier de l’organe élastique 30D).
[0118] En particulier, selon cet exemple, ce tronçon
42C est également relié, selon la direction longitudinale
DL, à un deuxième organe élastique, notamment celui
des deuxièmes organes élastiques qui est le plus proche
du milieu O de la traverse 20 (il s’agit en particulier de
l’organe élastique 30E).
[0119] On pourrait toutefois prévoir, sans sortir du ca-
dre du présent exposé, un tronçon 42C relié à un seul
ou plus de deux organes élastiques (voir par exemple
les variantes décrites plus loin dans le présent exposé).
[0120] Dans cet exemple, le plateau 20 comporte au
moins une zone de contact qui est destinée à venir en
contact avec le matelas, et qui présente un relief pour
minimiser le contact avec le matelas.
[0121] En particulier, dans cet exemple, ce relief est
formé sur la surface supérieure de chacun des tronçons
42L, 42C et 42R, ce à quoi on peut déroger sans sortir
du cadre du présent exposé.
[0122] Par ailleurs, dans cet exemple, le plateau 40
comporte des évidements 46 formant des zones d’amin-
cissement de matière 48 autorisant des diminutions lo-
cales de la raideur du plateau 40.
[0123] Dans cet exemple, ces évidements 46 sont for-
més sur chacun des tronçons 42L, 42R et 42C, ce à quoi
on peut déroger sans sortir du cadre du présent exposé.
[0124] Dans cet exemple, le tronçon 42C est analogue
en caractéristiques à celles du premier tronçon 42L. En
outre, comme indiqué ci-dessus, dans cet exemple, les
tronçons 42L et 42R sont identiques entre eux. Dès lors,
seul le premier tronçon va être décrit plus en détail, dans
un souci de concision du présent exposé.
[0125] Dans cet exemple, le relief formé sur la surface
supérieure 44 du premier tronçon 42L comporte au moins
une succession longitudinale d’ondulations W1 à W3 (i.e.
une succession d’ondulations qui se succèdent les unes
aux autres dans la direction longitudinale DL).
[0126] En particulier, dans cet exemple, le relief com-
porte, selon la direction transversale DT, plusieurs suc-
cessions longitudinales d’ondulations W1 à W3 qui sont
longitudinalement décalées les unes par rapport aux
autres, notamment trois, ce à quoi on peut déroger sans
sortir du cadre du présent exposé.
[0127] Ainsi, dans cet exemple, le relief est tel qu’il
présente :

sur une première portion T1, dans la direction trans-
versale DT, la première succession longitudinale
d’ondulations W1 ;
sur une deuxième portion T2, adjacente à la premiè-
re portion T1 dans la direction transversale DT, la
deuxième succession longitudinale d’ondulations
W2 ;
sur une troisième portion T3, adjacente à la deuxiè-
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me portion T2 dans la direction transversale DT, du
côté opposé à la première portion T1, la troisième
succession longitudinale d’ondulations W3 (voir en
particulier les figures 5 et 6).

[0128] Dans cet exemple, les successions longitudi-
nales d’ondulations W1 à W3 présentent, chacune, une
même période spatiale TS et sont décalées les unes des
autres, dans la direction longitudinale DL, de la moitié de
ladite période spatiale TS.
[0129] Cette configuration permet à des maxima et des
minima des ondulations d’être agencées en quinconce
dans le plan horizontal défini par les directions longitu-
dinale DL et transversale DT. On peut toutefois y déroger
sans sortir du cadre du présent exposé.
[0130] Par ailleurs, dans cet exemple, les évidements
46 sont formés entre les ondulations de telle sorte que
les ondulations sont reliées entre elles par les zones
d’amincissement de matière 48.
[0131] En particulier, dans cet exemple, les évide-
ments 46 sont formés dans les dans des creux que for-
ment les parties les plus basses, selon la direction ver-
ticale DV, des ondulations. Les zones d’amincissement
de matière 48 correspondent, dans cet exemple, aux por-
tions de matière restante des creux ainsi évidées.
[0132] En outre, dans cet exemple, des évidements 46
forment des entailles allongées selon une direction d’al-
longement principale qui est parallèle à la direction trans-
verse DT.
[0133] Par ailleurs, comme indiqué ci-dessus, dans cet
exemple, les organes élastiques 30A-30H sont dissociés
du plateau 40 ; et les organes élastiques 30A-30H sont
configurés pour être assemblés et fixés (solidarisés)
avec le plateau 40.
[0134] Pour ce faire, dans cet exemple (voir en parti-
culier les figures 7 et 8), chacun des organes élastiques
30A-30H comporte au moins une première partie de fixa-
tion 34 ; et le plateau 40 (en particulier chacun des tron-
çons 42L, 42C et 42R) comporte plusieurs deuxièmes
parties de fixation 50 aptes à coopérer, chacune, avec
une des premières parties de fixation 34 pour assembler
et fixer les organes élastiques 30A-30H avec le plateau
40.
[0135] Dans cet exemple, les premières et deuxièmes
parties de fixation sont configurées pour coopérer mu-
tuellement par effet de clipsage pour assembler et fixer
les organes élastiques 30A-30H avec le plateau 40.
[0136] Par ailleurs, comme indiqué ci-dessus, dans cet
exemple, les organes élastiques 30A-30H sont dissociés
de la traverse 20 ; et les organes élastiques 30A-30H
sont configurés pour être assemblés et fixés (solidarisés)
avec la traverse 20.
[0137] Pour ce faire, dans cet exemple, chacun des
organes élastiques 30A-30H comporte au moins une troi-
sième partie de fixation 36 ou 36’ ; et la traverse 20 com-
porte plusieurs quatrièmes parties de fixation 52 aptes à
coopérer, chacune, avec une des troisièmes parties de
fixation 36 ou 36’ pour assembler et fixer les organes

élastiques 30A-30H avec la traverse 20.
[0138] Dans cet exemple, les troisièmes et quatrièmes
parties de fixation sont configurées pour coopérer mu-
tuellement selon tout effet bien connu en soi dans le do-
maine des cadres de sommiers ou d’assises.
[0139] Par exemple, les troisièmes parties de fixation
36 peuvent former des parties de ceinturage configurées
pour, d’une manière bien connue en soi, ceinturer la tra-
verse 20 pour assembler et fixer les organes élastiques
30A-30H avec la traverse 20 (voir en particulier les figu-
res 4, 8 et 9). Le pourtour de la traverse 20 peut dans ce
cas former directement les quatrièmes parties de fixation
précitées.
[0140] Selon un autre exemple, les troisièmes 36’ et
quatrièmes 52 parties de fixation peuvent être configu-
rées pour, d’une manière bien connue en soi, s’engager
les unes dans les autres et se verrouiller mutuellement
en position par rotation (en particulier une rotation quart
de tour) pour assembler et fixer les organes élastiques
30A-30h avec la traverse 20 (voir en particulier la figure
17).
[0141] On va à présent décrire des variantes à l’exem-
ple de réalisation précité. Seules les caractéristiques dé-
taillées ci-dessous diffèrent de cet exemple. A l’inverse,
toutes les autres caractéristiques non rappelées ci-des-
sous demeurent inchangées par rapport à cet exemple
de réalisation ; elles ne seront pas détaillées à nouveau
dans un souci de concision du présent exposé.

Première variante :

[0142] Dans l’exemple de réalisation précité, il est choi-
si de monter huit organes élastiques sur la traverse (qua-
tre sur la première moitié M1 de la traverse 20, tous en
retrait du milieu O de la traverse 20 du côté de sa pre-
mière extrémité 22L ; et quatre autres sur sa deuxième
moitié M2, tous en retrait du milieu O de la traverse 20
du côté de sa deuxième extrémité 22L ; voir en particulier
la figure 4).
[0143] En outre, dans l’exemple de réalisation précité,
il est choisi de tronçonner le plateau 40 en trois tronçons
42L, 42C et 42R. Le tronçon 42L est relié aux trois orga-
nes élastiques les plus proches de la première extrémité
22L de la traverse 20. Le tronçon 42R est relié aux trois
organes élastiques les plus proches de la deuxième ex-
trémité 22R de la traverse 20. Le tronçon central 42C est
relié aux deux organes élastiques les plus proches du
milieu O de la traverse 20 (voir en particulier la figure
13B).
[0144] Au contraire, selon la première variante décrite
ci-après (voir en particulier les figures 1 et 12A, on choisit
de monter seulement sept organes élastiques sur la tra-
verse 20 (trois sur la première moitié M1 de la traverse
20, tous en retrait du milieu O de la traverse 20 du côté
de sa première extrémité 22L ; trois autres sur sa deuxiè-
me moitié M2, tous en retrait du milieu O de la traverse
20 du côté de sa deuxième extrémité 22L ; et un dernier
disposé sur le milieu O de la traverse (ce dernier organe
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élastique appartient donc aussi bien à la famille des pre-
miers organes élastiques que des deuxièmes organes
élastiques).
[0145] En outre, selon cette première variante, il est
choisi de tronçonner le plateau 40 en trois tronçons 42L,
42C’ et 42R. Le tronçon 42L est relié aux trois organes
élastiques les plus proches de la première extrémité 22L
de la traverse 20. Le tronçon 42R est relié aux trois or-
ganes élastiques les plus proches de la deuxième extré-
mité 22R de la traverse 20. Le tronçon central 42C’ est
relié à seulement l’organe élastique disposé au milieu O
de la traverse 20 (voir en particulier la figure 13A).
[0146] Le choix de faire varier le nombre d’organes
élastiques sur la traverse et l’arrangement des tronçons
du plateau peut être mise à profit, par exemple mais non
limitativement, lorsque la distance d’espacement des
deux longs pans 1L et 1R du cadre varie d’un modèle à
un autre.

Deuxième variante :

[0147] Similairement, selon la deuxième variante dé-
crite ci-après (voir en particulier la figure 12B, on choisit
de monter seulement six organes élastiques sur la tra-
verse 20 (trois sur la première moitié M1 de la traverse
20, tous en retrait du milieu O de la traverse 20 du côté
de sa première extrémité 22L ; et trois autres sur sa
deuxième moitié M2, tous en retrait du milieu O de la
traverse 20 du côté de sa deuxième extrémité 22L).
[0148] En outre, selon cette première variante, il est
choisi de tronçonner le plateau 40 en seulement deux
tronçons 42L et 42R. Le tronçon 42L est relié aux trois
organes élastiques les plus proches de la première ex-
trémité 22L de la traverse 20. Le tronçon 42R est relié
aux trois organes élastiques les plus proches de la
deuxième extrémité 22R de la traverse 20.

Troisième variante :

[0149] Cette troisième variante est identique à l’exem-
ple de réalisation décrit en détail ci-dessus, à la différence
près que le tronçon central 42C unique de cet exemple
est remplacé par deux plus petits tronçons 42C’, reliés,
chacun, à un seul organe élastique (voir en particulier la
figure 12C et la figure 13A).

Quatrième variante :

[0150] Selon cette variante, le dispositif 10 comporte
en outre au moins une sangle (en particulier deux sangles
60 et 60’ dans cette variante) passant à travers les évi-
dements 46 du plateau 40 pour être alternativement
saillante dessous et dessus le plateau (voir en particulier
les figures 14 et 15).
[0151] Selon cette variante, chaque sangle 60 et 60’
est attachée au plateau 40 par l’intermédiaire d’une bou-
cle 62, d’une manière bien connue en soi.
[0152] Par ailleurs, selon cette variante, chaque san-

gle 60 et 60’ est alternativement saillante dessous et des-
sus le plateau selon la direction longitudinale DL.
[0153] En outre, selon cette variante, chaque sangle
60 et 60’ relie ensemble, selon la direction longitudinale
DL, les différents tronçons du plateau, par exemple pour
améliorer la cohésion d’ensemble du plateau et/ou amé-
liorer la continuité du soutien du matelas dans la direction
longitudinale DL.
[0154] Par ailleurs, selon cette variante, les sangles
60 et 60’ sont espacées l’une de l’autre selon la direction
transverse DT.

Cinquième variante :

[0155] Selon cette variante, au moins un (en particu-
lier, chaque) organe élastique est muni d’un corps élas-
tique 80 monté mobile sur ledit organe élastique pour
autoriser une modification de la raideur dudit organe
élastique.
[0156] Une telle configuration est bien connue en soi.
Par exemple et non limitativement, on peut mettre en
oeuvre une des solutions décrites dans la demande de
brevet européen, déposée le 23 mai 2012 sous le numéro
12169155.4 et publiée le 28 novembre 2012 sous le nu-
méro EP 2526835 A1. Le contenu de cette demande de
brevet européen fait partie intégrante du présent exposé
et n’est pas développé à nouveau dans le présent exposé
dans un souci de concision.
[0157] Les modes ou exemples de réalisation décrits
dans le présent exposé sont donnés à titre illustratif et
non limitatif, une personne du métier pouvant facilement,
au vu de cet exposé, modifier ces modes ou exemples
de réalisation, ou en envisager d’autres, tout en restant
dans la portée de l’invention.
[0158] De plus, les différentes caractéristiques de ces
modes ou exemples de réalisation peuvent être utilisées
seules ou être combinées entre elles. Lorsqu’elles sont
combinées, ces caractéristiques peuvent l’être comme
décrit ci-dessus ou différemment, l’invention ne se limi-
tant pas aux combinaisons spécifiques décrites dans le
présent exposé. En particulier, sauf précision contraire,
une caractéristique décrite en relation avec un mode ou
exemple de réalisation peut être appliquée de manière
analogue à un autre mode ou exemple de réalisation.

Revendications

1. Dispositif de support (10) destiné à s’étendre entre
deux longs pans (1L, 1R) d’un cadre de sommier ou
d’assise pour supporter un matelas, ledit dispositif
(10) étant caractérisé en ce qu’il comprend :

une section inférieure (S1) comprenant au
moins une traverse (20) longiligne comprenant
longitudinalement deux extrémités (22L, 22R)
respectivement aptes à être fixées aux deux
longs pans (1L, 1R) du cadre, et un milieu (O)
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à équidistance des deux extrémités (22L, 22R);
une section supérieure (S3) comprenant un pla-
teau (40) apte à soutenir le matelas ; et
une section intermédiaire (S2) reliant élastique-
ment les sections inférieure (S1) et supérieure
(S3) l’une à l’autre à l’aide d’une pluralité d’or-
ganes élastiques (30A-30H) qui sont disposés
le long de la traverse (20),
dans lequel ladite pluralité comprend au moins
trois premiers organes élastiques (30A-30D)
disposés, chacun, entre une première (22L) des
deux extrémités et le milieu (O) de la traverse
(20),
dans lequel l’espacement longitudinal (d1L) en-
tre les deux premiers organes élastiques
(30A,30B) les plus proches de la première ex-
trémité (22L) est plus grand que l’espacement
longitudinal (d2L) entre les deux premiers orga-
nes élastiques (30C,30D) les plus proches du
milieu (O) de la traverse (20),
dans lequel le plateau (40) est longitudinale-
ment dissocié en plusieurs tronçons (42L, 42R,
42C, 42C’) distincts,
et dans lequel un premier (42L) desdits tronçons
relie longitudinalement au moins deux organes
élastiques (30A-30C) parmi lesdits au moins
trois premiers organes élastiques.

2. Dispositif (10) selon la revendication 1, dans lequel
l’espacement longitudinal (d1L) entre les deux pre-
miers organes élastiques (30A,30B) les plus pro-
ches de la première extrémité (22L) est au moins
1,3 fois plus grand que l’espacement longitudinal
(d2L) entre les deux premiers organes élastiques
(30C,30D) les plus proches du milieu (O) de la tra-
verse (20).

3. Dispositif (10) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel les premiers organes élastiques (30A-30D)
sont constitués d’une même matière.

4. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel les premiers organes élas-
tiques (30A-30D) ont des formes identiques.

5. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, dans lequel au moins l’une quelconque
des sections parmi la section inférieure (S1), la sec-
tion intermédiaire (S2) et la section supérieure (S3)
du dispositif (10) présente un plan de symétrie (P)
transverse par rapport à la traverse (20).

6. Dispositif (10) selon la revendication 5, dans lequel
les sections inférieure (S1), intermédiaire (S2) et su-
périeure (S3) sont, chacune, symétriques par rap-
port au plan de symétrie (P), et dans lequel le plan
de symétrie (P) passe par le milieu (O) de la traverse
(20).

7. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, dans lequel le premier (42L) desdits
tronçons relie longitudinalement au moins les deux
premiers organes élastiques (30A,30B) les plus pro-
ches de la première extrémité (22L).

8. Dispositif (10) selon la revendication 7, dans lequel
le premier (42L) desdits tronçons dépasse longitu-
dinalement, par rapport aux premiers organes élas-
tiques auxquels ledit premier tronçon est relié, da-
vantage du côté de la première extrémité (22L) de
la traverse (20) que du côté du milieu (O) de la tra-
verse (20).

9. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, dans lequel un deuxième (42C, 42C’)
desdits tronçons est relié au moins à celui (30D) des
au moins trois premiers organes élastiques qui est
le plus proche du milieu (O) de la traverse (20).

10. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 9, dans lequel le plateau (40) comporte
au moins une zone de contact qui est destinée à
venir en contact avec le matelas, et qui présente un
relief pour minimiser le contact avec le matelas.

11. Dispositif (10) selon la revendication 10, dans lequel
le relief comporte au moins une succession longitu-
dinale d’ondulations (W1, W2, W3).

12. Dispositif (10) selon la revendication 11, dans lequel
le relief comporte transversalement plusieurs suc-
cessions longitudinales d’ondulations (W1, W2, W3)
qui sont longitudinalement décalées les unes par
rapport aux autres.

13. Dispositif (10) selon la revendication 12, dans lequel
les successions longitudinales d’ondulations (W1,
W2, W3) présentent, chacune, une même période
spatiale (TS) et sont longitudinalement décalées les
unes des autres de la moitié de ladite période spa-
tiale (TS).

14. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 13, dans lequel le plateau (40) comporte
des évidements (46) formant des zones d’amincis-
sement de matière (48) autorisant des diminutions
locales de la raideur du plateau (40).

15. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 à 13 et la revendication 14, dans lequel
les évidements (46) sont formés entre les ondula-
tions (W1, W2, W3) de telle sorte que les ondulations
sont reliées entre elles par les zones d’amincisse-
ment de matière (48).

16. Dispositif (10) selon la revendication 14 ou 15, com-
portant au moins une sangle (60, 60’) passant à tra-
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vers les évidements (46) pour être alternativement
saillante dessous et dessus le plateau (40).

17. Dispositif (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 16, comprenant au moins un corps élas-
tique (80) monté mobile sur au moins un des organes
élastiques (30A-30H) pour autoriser une modifica-
tion de la raideur dudit organe élastique.

18. Ensemble comprenant un cadre de sommier ou d’as-
sise muni de deux longs pans (1L, 1R) ; et une plu-
ralité de dispositifs de support (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 17, qui s’étendent,
chacun, entre les deux longs pans (1L, 1R), paral-
lèlement les uns aux autres, pour supporter un ma-
telas.
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